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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, major federal.

IV10 22 Lausanne. 3 Decembre 1861. VIe Ann6e

SOMMAIRE. — Canons rayes (suite). — Nouvelles et chronique. —
SUPPLEMENT : L'Italie en 1860 (suite).

CANONS RAYES.

RAPPORTS ET PROPOSITIONS DE LA COMMISSION D'ARTILLERIE.

(Suite)

Frais d' introduction.

Systeme Müller.

Acquisition ä nouveau de 12 batteries de 4 liv.

Materiel: 72 pieces de canons rayös, le canon äfr. 1800 fr. 129,600

96 affüts öquipös, l'affüt ä ...» 1900= » 182,400
144 caissons » le caisson ä » 1650^= » 237,600

Total du materiel fr. 549,600

Munition: 17,280 coups complets, le coup
ä fr. 7 — fr. 120,960

11,520 coups complets pour
obus ä balles, le coup ä

fr. 7 50 — > 86,400

Total de la munition fr. 207,360
Contröle: Frais divers » 13,040

Total des acquisitions nouvelles fr. 770,000
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Systeme Timmerhans.

Acquisition du möme matöriel evalue ä fr. 549,600
Munition: 17,280 coups complets, le coup

ä fr. 6 15 fr. 106,272
11,520 coups complets pr obus

ä balles, le coup ä fr. 6 25 » 76,608

Total de la munition fr. 182,880
Contröle: Frais divers » 13,520

Total des acquisitions nouvelles fr. 746,000
Difference en faveur du Systeme Timmerhans, seulement » 24,000

Nous remarquerons en outre que la transformation des pieces de
6 liv. encore valables au Systeme de Muller, ainsi que la munition
correspondante reviendrait ä fr. 240,000.

Nous ne pouvons indiquer ici les frais d'une transformation eventuelle

des pieces de 6 liv. au Systeme Timmerhans, attendu qu'il n'a

pas encore ete etabli que les pieces de 6 liv. actuelles se pretent ä

cette transformation et puissent la supporter.
Le calcul des frais est base sur le prix des canons de bronze, dont

la moitie est dejä confeclionnee. En employant l'acier fondu, les frais
se monteraient ä fr. 2,400 par piece, ce qui donnerait un surcroit
de fr. 43,200. II est vrai que l'acier fondu est plus solide que le

bronze, mais il est d'un entrelien difficile et nous dependons de

l'etranger pour 1'obtenir, ce qui occasionnerait du retard. II ne faut pas
oublier non plus qu'une piece d'aeier fondu mise hors de service n'a

plus aucune valeur, tandis que le bronze conserve toujours sa valeur

intrinseque.

Magasins.

Afin que les magasins necessaires pour loger le matöriel nouveau
et la munition, pour confectionner et röparer le materiel, fussent prets
en meme temps utile, il faudrait en commencer de suite la
construction.

Comme l'augmentation du materiel,serait de 240 voitures, il
faudrait des magasins pour 300 voitures (en calculant de la place en

reserve pour 60 voitures.) La partie superieure des magasins servirait
ä loger le materiel de hanarchement, de retranchement, etc. En

comptant un magasin pour 100 voitures, il y en aurait donc trois ä

construire : un pour la Suisse occidentale ä Thoune, le second pour
la Suisse centrale ä Lucerne ou Slanz, le troisieme pour la Suisse
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Orientale ä Rapperschwyl('), chacun aurait son magasin de munitions.
Un quatrieme magasin qui deviendra necessaire dans quelques annees,
pourrait ölre etabli ä Lucerne pour renforcer le centre.

Comme Thoune esl notre principale place d'exercice, on y construi-
rait en outre un atelier möcanique et un laboratoire:

1. Pour la machine ä rayer les canons.
2. » l'achövement möcanique des projectiles.
3. » la röparation du matöriel.
4. » la confection complete des munitions.

Nous evaluons les frais des conslruclions proposöes comme suit:
Magasins ä Thoune 520' de long sur 50' de large, pour

100 voitures, Fexpropriation comprise fr. 65,000
Atelier möcanique et laboratoire » 58,000
Magasins de munitions » 12,000

fr. 135,000
Magasin ä Lucerne ou ä Stanz, pour 100

voitures fr. 60,000
Magasins de munitions » 12,000

fr. 72,000

fr. 207,000
Magasin ä Rapperschwyl, comme ä Stanz » 72,000

Total fr. 279,000

Si, ä la suite de l'examen qui procede, nous ne faisons aucune
proposition definitive sur la preförence ä accorder ä l'un ou l'autre
des systemes Muller et Timmerhans, cela vient de ce que les
experiences faites ne nous ont point encore paru decisives, elles n'ont pas
eu lieu sur une assez grande echelle pour que le hasard n'ait pu in-
fluer ici et lä sur les resultats; en outre, les essais avec le Systeme
Timmerhans ont eu lieu en partie avec des sabots qui n'etaient pas
construits dans les condilions voulues.

Nous nous bornons donc, apres avoir önumöre les avantages et les

inconvönients des deux systemes, ä soumettre, pour aujourd'hui ä

votre decision, les propositions suivantes:

1° En presence des chances possibles de guerre, et en consideration

du tres fächeux effet moral que cause et que causerait sur nos

troupes l'absence d'artillerie rayee, il est de toute nöcessitö d'intro-
duire immediatement une certaine proportion de pieces rayees;

2° Le Systeme Muller remplit sur les points essentiels, les condi-

(') Voir l'observation plus loin, page 388, sur les inconvenients du choix de Bap-
perschwyl comme siege d'un arsenal. — Red.
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tions auxquellcs doivent satisfaire les pieces de campagne rayöes; il
pourrait ötre introduit immediatement;

3° Pour le Systeme Timmerhans, de nouveaux essais doivent avoir
lieu au plus tot. Ils porteront sur la confection du sabot de papier,
sur les resultats qu'il donne selon qu'il est plus ou moins tendre ou

dur, ou plus ou moins force sur le projectile au moment de la charge.
On cherchera ä arriver ä une conclusion certaine sur ces points qui
ne sont pas suffisamment eclaircis;

4° Commencer immödiatement ä nous procurer une certaine quantitö

de piöces rayees de 4 liv. systöme Müller, et la munition corres-
pondante. Etablissement des affüts et caissons pour 72 pieces. Par

contre, ne rien changer ä notre materiel actuel jusqu'ä l'adoption
definitive de l'un ou de l'autre Systeme.

Veuillez agreer, Monsieur le Conseiller federal, l'expression de notre

plus respectueuse consideration.

Ölten, le 21 juin 1861.

Hans Herzog, colonel-inspecteur de l'artillerie.
Wurstemberger, colonel.
B. Hammer, lieutenant-colonel.
F. Burnier, lieutenant-colonel.
Hans Kindlimann, major d'artillerie, rapporteur.

III

Rapport de la commission da Conseil national sur le projet de loi
concernant l'artillerie.

Tit.,
Dans la session pröcödente et en perspective des propositions que

le Conseil fedöral avait ötö charge de faire aux Chambres pour
l'introduction de canons rayös dans notre artillerie, les deux Conseils

avaient nomme d'avance les commissions qui seraient chargees de

suivre les diverses phases de cette importante question et de prösenter
un preavis aux Conseils une fois que le moment serait venu.

En date du 28 juin dernier, le Conseil fedöral a döcide de

prösenter un projet de loi sur l'introduction des canons rayes, et a

accompagne ce projet d'un message qui expose tous les ölöments de la

question. Deux rapports de la commission spöciale d'artillerie sur
les experiences qui eurent lieu dans les mois de mars et de juin, en
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presence des commissions des Chambres, sont annexes au message
du Conseil födöral.

C'est ce projet de loi sur lequel nous avons aujourd'hui ä vous
prösenter un rapport.

Les details contenus dans les actes imprimes qui ont ötö distribues,
nous dispensent de vous raconter longuement les experiences aux-
quelles nous avons assiste. Nous nous bornerons ä vous exposer le
resume de nos impressions, et ä en tirer les deduetions naturelles
telles qu'elles nous ont öte suggörees.

La question des perfectionnements ä procurer ä notre artillerie
n'est pas nouvelle, et ne trouve aujourd'hui, croyons-nous, aucune
contradiction.

Les resultats surprenants auxquels on est parvenu dans le
perfectionnement des armes ä feu portatives, ont preoccupe depuis plusieurs
annees tous ceux qui attachent quelque importance au röle que
rartillerie est appeiee ä jouer dans les guerres modernes.

Ce röle, presque toujours decisif, sc trouva releguö ä un rang
tres secondaire des que les armes ä feu portatives, hors de l'atteinte
'desquelles l'artillerie avait pu se placer jusqu'alors, permirent de faire
subir ä l'arlillerie des pertes certaines ä des distances considörables.

Les grandes puissances s'empressörent d'ötudicr la question et par-
vinrent ä divers resultats.

Begagner lc terrain perdu par l'artillerie dans les dernieres

annees, augmenter la precision et la portee du tir, rendre le materiel
plus leger et plus mobile, tels etaient les Clements du probleme ä

resoudre.

De tous les essais qui se firent ä grands frais ä ce sujet en France,
en Angleterre, en Allemagne et en Bussie, il rösulta des systemes
divers, tenus longtemps secrels, mais aujourd'hui assez bien connus

pour qu'il ait ötö possible d'en apprecier la valeur relative.
Ces systemes, malgre leurs divergences de detail, sont cependant

tous d'accord en ceci, c'est qu'il faut chercher la precision et la portee

des canons dans la rayure des bouches ä feu et dans l'usage des

projectiles coniques, c'est-ä-dire dans les mömes ölöments qui ont
acquis aux armes ä feu portatives leur supörioritö actuelle.

Quant au -nombre et ä la forme des rayures, quant ä l'introduction
de la charge et du projectile par la culasse ou par la bouche des

canons, ce sont lä des questions secondaires qui peuvent varier ä Pin-

fini; mais les prineipaux ölöments communs existent tels que nous
venons de le dire; les projectiles introduitslibrement dans l'äme des

pieces doivent au moment de l'explosion se transformer en projectiles
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forces et recevoir par la direction des rayures un mouvement en
hölice bien prononcö.

Personne ne niera la nöcessitö oü se trouvait la Suisse de s'occuper
de son cötö de la question, et de chercher ä assurer ä son artillerie
les moyens de soutenir la lutte si, par suilc de quelque complication
politique, eile venait ä ötre forcee ä faire un usage actif de son
armöe. Aussi tous ceux qui, dans notre pays, somt appeles par vocalion
ä s'occuper de ces matieres firent de cette question un objet constant
d'ötude.

Les resultats importants que l'artillerie rayee de l'armöe francaise
obtint dans la guerre en Italie attirerent l'attention.

Malgre ses imperfections bien connues aujourd'hui, ce Systeme pro-
duisit des resultats döcisifs.

Sans doute que ces imperfections ne s'etaient pas rövelees pendant
les epreuves nombreuses qui avaient ötö faites par les ordres du
gouvernement francais, et qu'il manquait ä ce Systeme des qualites
pratiques dont une campagne pouvait seule faire connaitre l'absence.

Mais enfin, l'artillerie francaise, par sa longue portee et sa

precision, produisit des resultats incontestables.

Ce fut ce systöme, qui, tout parallele acheve, parut le plus propre
ä se plier aux exigences de notre Organisation militaire föderale.

On rechercha en consöquence les perfectionnements ä y introduire,
et M. le colonel Muller d'Arau prösenta le premier un speeimen de

projectile qui fut essaye en 1860.
Des essais comparatifs entre le Systeme francais lui-möme et le

Systeme perfectionne par Muller donnörent quelque avantage ä ce
dernier; mais ce ne fut qu'ä la suite de longs tätonnements qu'on parvint
ä des resultats satisfaisants.

Le nouveau projectile en question est de forme cylindro-conique;
il porte ä sa base un sabot en plomb dont la forme, comme celle de

la balle Prelat-Burnand, permet l'expansion au moment de l'explosion
de la charge.

A la circonference de ce sabot sont six saillies ou tenons qui s'a-

daptent ä la forme des rayures du canon, et six petits boutons en

zinc, fixes sur le ventre et ä la circonference du projectile, ajoutent
leur effet ä celui des saillies du sabot, pour maintenir le projectile
dans les rayures et le forcer ä les suivre en sortant de l'äme pour
prendre son mouvement de rotation.

Les essais auxquels ont assiste les commissions des Chambres, ont
donnö de tres beaux resultats pour ce Systeme; mais il n'est pas
possible de se dissimuler cependant les imperfections qui, malgre tout,



— 383 —

y restent attachöes, imperfeclions que l'expörience de la guerre
rendrait sans doute bien plus saillantes encore.

Nous reviendrons sur ce sujet apres avoir dit quelques mots d'un
second systöme qui fit son apparition en Suisse en mars dernier, et
dont l'acquisition fut proposee ä la Confederation par l'inventeur.

Le Systeme Timmerhans difföre essentiellement du Systeme francais

perfectionne par le colonel Muller:
1° Par la forme de la rayure du canon;
2° Par la nature et le mode d'emploi du sabot expansif.
L'äme du canon Timmerhans n'est pas rayee k proprement parier,

eile est pour ainsi dire cannelee tres peu profondement, et le raccor-
dement des quatre cannelures avec le reste de la surface de l'äme

se fait presque insensiblement.
Nous devons insister sur ce detail pour faire comprendre que, en

tout ötat de cause, l'introduction du projectile dans l'äme, dans ce

Systeme de canon et de rayures, ne peut pas rencontrer les difficultes

qui rcsultent de rayures profondes et anguleuses comme elles sont
dans le Systeme francais.

Les projectiles Timmerhans ont une forme particuliere qu'il ne nous

est pas permis, croyons-nous, de detailler ici pour le moment.
Ils sont places dans un sabot en papier, enroule sur lui-meme

jusqu'ä former une öpaisseur de plusieurs lignes, mais variable dans ses

diverses parties. <.

Au moment du döpart des projectiles, le sabot elastique entre de

force dans les rayures et communique le mouvement rotatoire au
projectile.

Ce sabot n'accompagne pas longtemps le projectile dans sa trajectoire;

il se döchire et se disperse en lambeaux ä quelques pas de la

piöce, tandis que le sabot en plomb, dans le Systeme Muller, doit
rester dans tout le cours de la trajectoire attache au projectile dont
il forme une partie du poids regulier.

Si le sabot en plomb de l'un des systemes expose les rayures ä un
encrassement plus ou moins rapide, le sabot en papier elastique du
second Systeme laisse au contraire l'äme de la piece parfaitement
nette, et l'on peut dire que chaque coup dans le Systeme Timmerhans
nettoie l'äme de la piece et facilite la continuation de la charge.

Quant ä la portee et ä la precision du tir, les experiences faites

parallelement avec les deux systemes ont prouve leur egalite de
merite. Les essais ä des distances de 800 ä 4500 pas l'ont dömontrö
d'une maniere complete.

Les hausses employees aux diverses distances sont approximative-
ment les memes.
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Les charges nöcessaires sont un peu plus fortes pour le Systeme

Timmerhans; mais comme dans l'un et l'autre Systeme les charges
sont proporlionnelles au poids du projectile, et que le projectile
Timmerhans est un peu plus leger que le projectile Muller, les charges
sont en definitive ä peu pres equivalentes eu egard au coüt.

La confection du projectile Müller est par contre compliquee et

indubitablement plus coüteuse. Le sabot en plomb et les boutons en

zinc qui doivent ötre fixes ä ce projectile, exigent un travail essen-

tiel et delicat. Ce sabot se detache ordinairement ä la premiere chute
du projectile, et si le projectile est retrouve, il ne peut etre employö
de nouveau qu'apres avoir passe par les ateliers de confection.

Le projectile Timmerhans au contraire, independant de son sabot

en papier, peut dans le möme cas etre immediatement employö avec

un nouveau sabot.

Toutefois il faut reconnaitre que les experiences ont ötö poussöes

beaucoup plus loin avec le Systeme Muller qu'avec le second Systeme

propose, et par cette raison il ne peut rester qu'une incertitude bien
naturelle sur la question du choix ä faire entre les deux systemes de

rayures.
En these gönörale, le Systeme Timmerhans prösente des avantages

tres appreciables par sa simplicite et ses cötös pratiques; mais il sus-

pend toute decision en sa faveur par les imperfections qu'il presente
ä certains egards, imperfections qu'il serait important de voir öcartees

par l'inventeur meme du Systeme.

Les commissions ont du regretter, ä ce point de vue, que M. le

general Timmerhans n'ait pas assiste aux experiences qui ont öte faites

en leur presence et n'ait pas pu repondre lui-meme aux explieations
et aux eclaircissements juges nöcessaires sur certains points.

Ou bien les imperfections qui ont ötö observees tenaient ä la
maniöre dont les experiences se sont aecomplies, et dans ce cas les

directions de M. Timmerhans auraient remödie aux inconvenients. Ou

bien ces imperfections sont inherentes au Systeme, et il conviendrait,
dans ce cas, que l'inventeur se chargeät lui-meme d'y porter remöde
et ne laissät pas ce soin ä autrui.

Si ce Systeme, dont l'inventeur a la propriötö, doit etre acquis par
la Confederation, il convient que ce soit un Systeme complet et
immediatement applicable, sans experimentations autres de la part de

la Confederation que celles destinees ä ötablir la supörioritö du
Systeme.

Dans tous les travaux entrepris pour perfectionner l'artillerie, on a

attache, ä juste titre, un grand prix ä pouvoir effectuer le tir avec des
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projectiles creux, pouvant eclater ä un moment determine, et proje-
tant ainsi leurs öclats et les balles dont on peut les charger.

La communication du feu ä la fusee de ces projectiles ötait la portion

delicate du probleme. A ce point de vue les projectiles dont
l'artillerie francaise a fail usage dans la guerre d'Italie etaient tres

imparfaits. Celte defectuosite a öle corrigee en partie, et dans les

derniers essais auxquels les commissions ont assiste, les projectiles
Muller et les projectiles Timmerhans se sont bien comportes ä cet

ögard.
Neanmoins, la simplicitö de la fusee de transmission de feu restera

longtemps encore un sujet d'etude pour les hommes spöciaux.
II est une autre question qui ne nous parait pas non plus rösolue

et qui merite d'etre examinöe de pres. C'est celle de la convenance

pour la Suisse d'adopter un Systeme exclusif d'artillerie et de n'avoir

par exemple que des canons rayös en procedant ä la transformation
de toute son artillerie.

Les ressources limitees que possede la Confederation ne lui per-
metlent pas des essais sur une vaste echelle. Elle doit en meine temps
se garder d'une fausse manceuvre en ce genre.

Une puissance, comme la France, apres avoir depense une soixan-
taine de millions pour preparer son artillerie pour la guerre d'Italie,
peut se permettre apres la campagne et eu egard aux defauts signales
dans un premier systöme, de recommencer ses essais et d'y consacrer
de nouveaux millions.

Mais ceci conviendrait-il ä notre pays? La röponse ä cette question
n'est pas douteuse, et, ä ce point de vue, nous ne jugeons nullement
qu'il doive etre question, en ce moment, de la transformation de

toutes nos bouches ä feu.
II est un second motif qui nous conduit ä la möme conclusion. Les

longues portees pour l'artillerie sont assez rares dans notre pays, dont
la nature du sol tres aeeidentee ne permet pas les vastes champs de

tir qui sont le caractere d'autres contrecs voisines.
Si jamais nous faisons la guerre, nous la ferons sur notre sol, et

la pratique nous prouvera que l'usage du canon ä tres longue portee
sera beaucoup plus limite qu'on serait tenlö de le croire au premier
abord.

Or, pour les distances moyennes, nous pensons que notre artillerie
actuelle est excellente et qu'aucun canon raye, avec obus ou shrapp-
nells, ne pourra jamais remplacer l'efficacitö pratique de la mitraille
du canon de 12 liv. aux distances de 500 ä 1000 pas.

Ce sont ces motifs qui nous portent ä vous conseiller d'adopter les

propositions du Conseil federal de creer ä nouveau, et sans rien chan-
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ger ä notre artillerie actuelle, 12 batteries legeres de canons rayes
qui seraient röparties dans les divisions de l'armee. Le reste de notre
artillerie subsisterait dans son etat actuel, ce qui presente, en outre,
l'avantage d'öviter une periode transitoire de desorganisation, ce qui
serait le cas si l'on decidait une transformation generale.

Quant au Systeme d'apres lequel les 12 batteries devront etre rayees,
la question reste indecise par les motifs que nous avons exposes, et le
Conseil federal recevrait des pleins-pouvoirs ä cet ögard. On attendrait
les rösulats des essais definilifs pour trancher la question d'application.

Si les essais öcartent les quelques imperfections que prösente
encore le Systeme Timmerhans, il est hors de doute que l'adoption
de ce Systeme conviendra ä tous egards.

Maintenant l'Assemblee födörale estime-t-elle que les pleins-pouvoirs
soient donnes au Conseil föderal sans reslriction, ou dösire-t-elle

que le Conseil föderal continue ä ötre assiste du preavis des
commissions des Chambres, c'est un point delicat que ce Conseil aura ä

resoudre.
Votre commission s'est prononcöe en majorite pour cette derniere

alternative, et pense qu'il pourra se former par ce moyen, comme
dans les experiences precedentes, un accord d'opinions qui complö-
tera toute garantie ä cet ögard.

Quant au personnel qui devra etre appele ä servir les douze
nouvelles batteries, le Conseil federal est invite ä faire connaitre ses vues
ä cet ögard dans la prochaine session.

En tout cas, il nous parait entendu que, quel que soit le moyen
qui sera choisi, il ne rösultera aucune charge nouvelle pour les

cantons, et qu'il n'y aura rien de change aux proportions actuellement
etablies dans les contingents en hommes, chevaux, etc.

Une minorite de trois membres a meme juge necessaire de poser
cette condition en toutes lettres dans le projet, au risque de commettre
un plöonasme legislatif. Cette möme minorite estime qu'on pourrait
avantageusement trouver un bon emploi pour les compagnies d'artil-
leurs fusöens, en destinant ces compagnies au service d'une partie
des nouvelles batteries de canons rayös. Celte question serait examinee

par le Conseil födöral et traitee dans le rapport prevu et demande

par l'art. 6 du projet de loi dont suit la teneur.

Berne, 17 juillet 1861.

Le rapporteur de la commission:

J. Ciiallet-Venel.
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Les propositions de la commission, majoritö et minorite, ont öte

adoptöes par les conseils legislatifs, le 17/24 juillet, et promulguees au
Recueil officiel comme suit, tome VII, page 67 :

L'Assemblee federale de la Confederation suisse,

Vu le rapport et les propositions du Conseil föderal du 28 juin
1861,

Arrete :

1° Le Conseil föderal est charge de faire l'acquisition aux frais de
la Confödöration de 12 batteries de 4 liv. Chaque batterie devra se

composer de 6 canons rayes avec les affüts, caissons et munilions en

dependant;
2° Les demarches dejä faites par le Conseil föderal en vue de

l'acquisition de canons de 4 liv. sont approuvöes;
3° Le Conseil föderal recoit pleins-pouvoirs pour determiner le

Systeme d'apres lequel les canons devront etre rayös et pour fixer
l'ordonnance pour les affüts, caissons et munitions.

Toutefois le Conseil federal ne devra statuer sur le systöme ä adop-

ter, qu'aprös avoir fait faire de nouveaux essais, et avoir entendu l'avis
des commissions des deux Conseils qui devront ötre invitöes ä assister

aux essais definitifs;
4° Le Conseil federal est autorise ä faire ötablir pour l'emmagasi-

nement de canons, caissons et munitions aussi bien que pour la

fabrication de ces dernieres, les magasins necessaires, un atelier et un
laboratoire' mecaniques, ä savoir:

A Thoune, 1 magasin pour canons et voitures de guerre,
1 magasin de munitions,
1 atelier möcanique et un laboratoire.

Dans la Suisse centrale :

1 magasin pour canons et voitures de guerre,
1 magasin de munitions.

Dans la Suisse Orientale :

1 magasin pour canons et voitures de guerre,
1 magasin de munitions.

5° A cet effet les credits suivants sont alloues au Conseil födöral:

a) Pour l'acquisition de 12 batteries de canons rayös de 4 liv. avec
les affüts, caissons et munitions y appartenant fr. 770,000

b) Pour les magasins, alelier et laboratoire prevus
dans l'art. 4 » 279,000

En somme fr. 1,049,000
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6° Le Conseil föderal est charge de prösenter ä l'Assemblöe föderale,

dans sa prochaine session, un rapport et des propositions sur le

mode d'apres lequel ces batteries doivent ötre attelees et desservies.

Le Conseil federal examinera ä ce propos si, eu egard ä l'introduction

des canons rayös dans l'artillerie suisse, il ne serait pas opportun
de renoncer ä posseder des corps speciaux de fusöens, et si le
personnel de ces corps nc pourrait pas ötre affectö avec avantage au
Service des nouvelles batteries.

7° Le Conseil föderal est charge de l'exöcution du present
arrete.

IV.

Observations de la Revue Militaire.

Ensuite de l'arrete ci-dessus, lc Conseil födöral a fait continuer les

essais, et deux nouveaux rapports ont ötö rendus par la commission
concluant en faveur du systöme Müller, qui sera definitivement adoptö.
Nous publierons prochainement ces documents, pour que nos
lecteurs aient au complet les renseignements nöcessaires ä l'etude
interessante de la transformation de notre artillerie.

Quant ä l'etablissement des douze batteries nouvelles, il se trouve
en bonne voie; des officiers actifs et zölös s'en occupent assidüment,
et l'on a pu lire dans nos annonces l'ouverture des concours pour les

fournitures nöpessaires.
Qu'il nous soit permis cependant d'exprimer nos regrets sur un

objet qu'on nous parait avoir döcide un peu ä la bäte et ä la legere,
c'est-ä-dire l'emplacement des nouveaux arsenaux et magasins.

La commission d'artillerie a propose trois magasins, ä Lucerne ou
Stanz, ä Thoune et ä Rappcrschwyll. Pourquoi ces trois emplacements,
cette creation de trois points militaires precieux C'est ce que nous
n'avons pu comprendre Pourquoi la designation de ces trois localites,

plutöt que trois autres C'est cc qu'il aurait ötö bon d'expliquer.
Lä se trouve en germe un probleme complexe et vaste. L'abandonner
au seul jugement d'une commission d'artillerie n'ayant ä se pröoe-

cuper que d'interöts speciaux, tandis que la cröation artificielle de

points militaires importants concerne Farmöe entiöre et la direction
generale des Operations possibles, ne nous parait pas ötre un acte de

prudence. En resume, s'il peut trös bien appartenir ä une commission

d'artilleurs de constater l'utilite de röparlir plusieurs magasins

sur le territoire de la Confödöration, ce serait plutöt ä Fölat-major
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gönöral ä determiner le nombre et l'emplacement de ces arsenaux, qui
deviendront forcement des points importants, imposant, pour leur
securite et pour les libres Communications avec eux, des obligations ä

l'armöe active. II faut, en un mot, pour que ces points puissent avoir
la möme utilitö en temps de guerre qu'en temps de paix, et pour
qu'on ne depense pas de l'argent ä double, qu'ils satisfassent ä

certaines conditions strategiques et tactiques dont on n'a pas suffisamment

tenu compte. Nous n'avons rien ä dire ä l'egard des arsenaux
de Thoune et de Lucerne, quoique nous en eussions preföre un seul
ä Lucerne; les deux sont aussi centraux qu'on peut le desirer; mais

Rapperschwyll!! Nous en sommes encore ä chercher ce qui a pu
procurer ä cette honorable bourgade de l'autre bord du lac de Zürich
cet exces d'honneur. Serait-ce un petit gäteau qu'on a voulu donner
au canton de St-Gall Alors on donnera bientöt aussi, pour ötre öqui-
table, une fabrique d'armes ä Schaffhouse, et l'on prescrira, pour ötre

logique, que, dans nos fortifications projetees, on doit mettre sur les

glacis les röduits et les blockhaus que Vauban, Ccehorn, Dufour
placent maladroilement en arriere des lignes de döfense

Si l'on tenait absolument ä ce qu'un approvisionnement de la nouvelle
artillerie püt se mirer dans les eaux bleues du lac de Zürich, c'est
Zürich meine, point strategique important dans toutes les eventualites

prösumables, noyau d'un grand röseau de Communications, töte de

lac et de ponts, centre ä la fois politique et industriel, oü l'on aurait
dejä trouve et oü l'on trouverait des ressources pretes pour ateliers et
autres besoins, c'est Zürich, disons-nous, qui ötait la ville naturellement

indiquöe. Que si des inconvönients ä nous inconnus interdisaient
ce choix, alors Lachen ou Pfaeffikon, ou une localite quelconque
couverte par le lac, eüt mieux convenu que Rapperschwyl, point non-
seulement excenlrique mais au-delä de la ligne des lacs et de la Limmat,

et n'ayant que son remarquable pont pour ligne de retraite.
Si l'exemple de ce qui se pratique en France, oü tout ce qui a

rapport au militaire est actuellement l'objet de soins altentifs et eclairös,

peut etre de quelque poids dans la question, on nous pardonnera d'a-

jouter aux observations ci-dessus quelques lignes exlraites du Moniteur
de l'armee.

On lit dans le n° du 16 octobre de ce Journal :

« Au temps des anciennes guerres de la France, les Communications etaient lenles

et difficiles; il y avait alors Obligation de multiplier les etablissements de rartillerie
et de les repartir sur Ie perimetre des frontieres, afin de les mettre ä portee des

armees en campagne.
» A la suite des grandes guerres de l'empire, et surtout depuis la creation et le

developpement des voies ferrees qui sillonnent le territoire, il a ete reconnu qu'au-
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jourd'hui, au contraire, pour assurer ä ces etablissements de bonnes conditions de

protection, il y aurait tout avantage ä les reunir dans une posilion aussi centrale

que possible.

» D'apres ce principe et conformement aux instructions de rEmpereur, des

etudes ont ete entreprises en vue de concenlrer, dans la localite la plus convenable,

les differents ateliers producleurs de rartillerie, tels que : arsenal de construction,

fonderies, ecole de pyrolechnie, etc., et d'y meltre en pratique les procedes

perfectionnes de l'induslrie qui peuvent s'appliquer ä la confection du materiel de

guerre.
»> Apres l'examen le plus approfondi, la ville de Bourges, placee entre Paris et

Lyon, ä proximite d'un grand lleuve et d'etablisscments industriels de toute
nature, el qui a des Communications süres et faciles avec tous les points du territoire,

a ete reconnue et adoplee comme la localite la plus propre ä la creation

projetee.
» Pour la realisation de cette pensee nationale, l'Empereur a rendu, le 1er

octobre, un decret declarant d'ulilile publique l'acquisition des terrains necessaires

ä l'installation des nouveaux etablissements d'artillerie ä Bourges. M. le marechal

ministre de la guerre a immediatement adresse ä M. le prüfet du Gier des instructions

ä l'eflet de häter la Solution de celle ailaire. L'activilü imprimee par S.Exc.
ä tous les Services ressortissant de son administration, permettra de commencer

prochainement les travaux destines ä doter la France d'un grand centre militaire. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le decret du Conseil federal du 14 decembre 1859, concernant l'instruction
des instructeurs d'infanterie, fixe dans son art. 9 la solde ä un taux que quelques
membres de l'Assemblee federale ont trouve trop eleve. Le Conseil federal vient
de modifier cet article comme suit :

Les instructeurs de la lre classe recevront 15 fr. par jour; ceux de la 2me

classe 12 fr. Les instructeurs superieui's des cantons ou leurs suppleants, qui

prendront partä un cours d'instruction, recevront 12 fr. Les aspirants et les eleves

officiers 8 fr., et les sous-ofliciers 5 fr. Ce changement a ete communique aux

cantons par une circulaire.

M. le general Dufour a fait parvenir au Conseil federal sur le nouvel atlas

suisse une brochure tres interessante, et dont nous enlreliendrons prochainement

nos lecteurs. Entre autres donnees, on y voit qu'il y a dejä 30 ans que l'on tra-
vaille ä cette ceuvre, et que les frais s'en monteront ä environ 1 million de

francs. M. le general Dufour espere que l'atlas pourra elre acheve ä la fin de

1862, ou au plus tard pour le commencement de 1803.
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